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Le contrôle des projets de départ vers  
le secteur privé des agents publics
Aux termes de l’article 25 octies III de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, « le 
fonctionnaire cessant définitivement ou temporairement ses fonctions saisit à titre préalable l’autorité 
hiérarchique dont il relève afin d’apprécier la compatibilité de toute activité lucrative, salariée ou non, dans 
une entreprise privée ou un organisme de droit privé ou de toute activité libérale avec les fonctions exercées 
au cours des trois années précédant le début de cette activité ».

En outre, jusqu’au 1er février 2020, la demande d’autorisation d’exercer une activité privée était soumise au contrôle préa-
lable systématique de la Commission de déontologie de la fonction publique. Celle-ci était chargée de vérifier si l’acti-
vité qu’exerce le fonctionnaire risque de compromettre ou de mettre en cause le fonctionnement normal, 
l’indépendance ou la neutralité du service, de méconnaître tout principe déontologique mentionné à l’article 
25 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ou de placer l’intéressé en 
situation de commettre l’infraction prévue à l’article 432-13 du Code pénal (prise illégale d’intérêt). 

À compter du 1er février 2020, c’est en principe à l’autorité hiérarchique qu’il revient d’apprécier la compatibilité du projet 
de création d’entreprise avec les fonctions exercées par le fonctionnaire au cours des trois années précédant sa demande 
d’autorisation. En cas de doute sérieux, l’autorité hiérarchique saisit le référent déontologue. Si l’avis rendu 
par ce dernier n’a pas permis de lever le doute, l’autorité hiérarchique saisit la Haute Autorité pour la trans-
parence de la vie publique (HATVP).

Seuls certains emplois « dont le niveau hiérarchique ou la nature des fonctions le justifient, mentionné sur une 
liste établie par décret en Conseil d’État » sont soumis au contrôle systématique de la HATVP, saisie par l’autorité 
hiérarchique, ou à défaut, par le fonctionnaire. 

Conformément à l’article 16 du décret du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique, 
l’agent cessant temporairement ou définitivement ses fonctions, qui se propose d’exercer une activité privée, saisit par 
écrit l’autorité hiérarchique dont il relève avant le début de l’exercice de son activité privée. Tout changement 
d’activité pendant un délai de trois ans à compter de la cessation de fonctions est porté par l’agent intéressé à la connais-
sance de son administration avant le début de cette nouvelle activité.

Aux termes de l’article 19 du décret du 30 janvier 2020, l’autorité hiérarchique dispose d’un délai de quinze jours à comp-
ter de la date à laquelle le projet de l’agent lui a été communiqué pour saisir la Haute Autorité pour la transparence de la 
vie publique. L’agent reçoit copie de la lettre de saisine.

La Haute Autorité se prononce dans un délai de deux mois à compter de sa saisine. L’absence d’avis dans ce délai vaut 
avis de compatibilité (article 25 octies IX de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires).

L’administration rend sa décision dans un délai de quinze jours à compter de la notification de l’avis de la Haute Autorité 
ou de l’échéance du délai de deux mois suivant la saisine de celle-ci (article 21 du décret du 30 janvier 2020).


